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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 15, insérer l'article suivant:

I. – Le I. bis de l’article L. 136-6 du code de la sécurité sociale est abrogé.

II. –La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due concurrence 
par la création d’une taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’article 29 de la loi de finances rectificative pour 2012 qui étend 
la CSG et la CRDS aux revenus tirés de biens immobiliers (loyers ou plus-values) par des non-
résidents. Ce dispositif ne tenait pas compte du refus de la Cour de justice de l’Union européenne 
(CJEU) d’étendre la CSG et de la CRDS aux revenus de source française, dès lors que ces non-
résidents sont assujettis à une imposition sociale dans un autre État membre (Cour plénière, 
15 février 2000 ; Aff. C-34/98 : Commission des Communautés européennes c/ République 
française et Aff. C-169/98 : Commission des Communautés européennes c/ République française.).


